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Tout avocat inscrit au tableau de l’Ordre est soumis à une
obligation  de  formation  continue  de  20  heures  par  an  (ou
40 heures sur 2 années consécutives). À cette fin, le Conseil
national des barreaux (CNB) propose, depuis 2 ans, une plate-
forme en ligne gratuite dédiée à la formation des avocats :
formations.avocat.fr.  Initialement  conçu  comme  un  simple
catalogue  de  formation,  cet  outil  vient  de  s’enrichir  de
nouvelles fonctionnalités.

Ainsi,  grâce  à  cette  plate-forme,  les  avocats  peuvent
désormais gérer leur parcours de formation continue, dont ils
ont  la  responsabilité,  depuis  un  tableau  de  bord  unique.
Concrètement,  ils  peuvent  rechercher  et  consulter  les
formations  (95  organismes  de  formation  présents  pour
800  formations  recensées)  disponibles  en  ligne  ou  en
présentiel,  accéder  aux  inscriptions,  télécharger  et
centraliser leurs factures et attestations ainsi que suivre le
décompte de leurs heures de formation. Sachant que l’ergonomie
du site web a également été repensée pour faciliter sa prise
en main et optimiser les recherches, que ce soit par les
utilisateurs de PC, de tablette ou de mobile.

À savoir : la plate-forme regroupe les formations proposées
par  le  CNB,  les  écoles  d’avocats,  les  partenaires

https://www.steco.fr/avocats-evolution-de-le-plateforme-de-formation-continue/
https://www.steco.fr/avocats-evolution-de-le-plateforme-de-formation-continue/
https://www.steco.fr/avocats-evolution-de-le-plateforme-de-formation-continue/
https://www.formations.avocat.fr/


institutionnels  du  CNB  (comme  l’École  nationale  de  la
magistrature) et les universités ainsi que celles homologuées
par le CNB (comme celles des éditeurs juridiques ou des autres
organismes de formation).
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